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PROCES-VERBAL 
 

COMITE DIRECTEUR 
25 Février 2023 – LA POMMERAYE 

 

 

PRÉSIDENCE : Serge MOTTIER 

PRESENTS : Estelle ARTU - Yves BOISSERIE - Pascal DELAGE - Dimitri DUBOIS - Philippe DULON - Odile 
ESKENAZI – Thomas FOURNERY – Daniel LANGLAIS – Philippe LEBOUCHER - Philippe LEPREVOST – 
Nausicaa MAINGUY - Françoise MELTIER - Philippe RAFFLEGEAU - Patrick TAFFOREAU - Jacques 
TUFFIERE 

EXCUSES : Alain TANCREL (pouvoir à D LEBOUCHER) – Christiane JEAN-LOUIS (Pouvoir à Serge 
MOTTIER) - Bernard ROLLAND (Pouvoir à Philippe LEPREVOST) - Virginie CHABLAT (Pouvoir à Françoise 
MELTIER) – Alain DONIAS (CTS) – Richard CURSAZ (CTS). 

ASSISTENT :  Richard DELAUNAY (CD 53) -Yannick GENDRON (Président CF) – Francis RENOUX (CD 44)  

 

Intervention du Président  

Le Président regrette que quelques absents n’aient pas prévenu et ne se soient pas excusés. 
 
Encore un agenda riche pour le Président :  
 

- Très gros stage de Noël, de grande qualité tant par les athlètes que par les encadrants. Merci 
aux salariés et à l’ETR pour sa préparation et mise en œuvre. 

- Reprise du Cross Ouest France par la Ligue : gros travail de l’équipe du 72 et des membres du 
CD LAPL. Défi relevé. 

- Très bonnes participations des athlètes aux chpts Régionaux en salle et de Cross au Lion 
d’Angers. Une dynamique est enclenchée. 

- Rencontre de la Mairie de Fontenay-Le-Comte pour une candidature aux championnats de 
France de marche sur route. A ce jour le dossier de candidature n’est pas encore remonté aux 
instances adéquates. 

- Commission Régionale des Financeurs : autour de la tables des représentants du monde 
politique, économique et sportif. Travail sur l’emploi et l’accompagnement de nos athlètes de 
haut niveau (apprentissage -alternance) - Porte d’entrée dans les chambres de commerce. 

- Réunion Ligue / DTN / CREPS pour la création d’un Pôle France à Nantes (en très bonne voie). 
- Les nouveaux salariés arrivent le 1er mars. 
- Le travail sur les subventions ANS a commencé ; il devrait y avoir une baisse de l’enveloppe 

globale d’environ 9%. 
- Maintenant débute un cycle de 18 mois avec les JO en cible. Le Président invite les comités et 

les clubs à se rapprocher des collectivités locales labellisées « Terre de Jeux » afin de mettre en 
place des actions de promotion de notre sport. 

-  
 
Approbation du PV de la réunion du comité Directeur du 9 Décembre 2022 

Le Procès-verbal est adopté à l’unanimité 
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Intervention de la Secrétaire Générale  

Odile nous informe sur le projet de la Fédération au sujet de la simplification des licences. Elle présente 
le sondage associé qui est en cours d’envoi aux comités et aux clubs. Les questions posées laissent 
perplexes certains membres du CD Présidents de clubs. 

A ce jour, la Ligue compte 25043 licenciés ce qui nous place à la 5ème place nationale. Nous étions 25241 
à la même date l’année dernière. Les pertes se situent en catégories Poussins, Benjamins, Minimes et en 
Sport Santé (le trou maximum se situe au niveau des Minimes Garçons). La compétition (16 ans et +), 
quant à elle, se porte bien. 

Ordre du jour AG Ligue du 26 mars 2023 

(Cf. annexe 1 de ce compte-rendu) 
L’AG statutaire aura lieu de 9h45 à 11h30, la vérification des pouvoirs de 8h45 à 9h30. 
De 11h30 à 13h00 sera présenté aux clubs, l’agent de développement et son rôle sur trois axes : le projet, 
la gouvernance et l’organigramme des clubs. 

Intervention du Trésorier Général  

Résumé des points forts de la présentation :  

 

2022 

• Nbre de Licences 25518 soit 390 612 € 
• Nbre de Mutations 332 soit 16 105 € 
• Nbre de cotisations clubs 194 soit 19 600 € 
• INVESTISSEMENTS : 74 550€ 
• EVENEMENTS LIGUE 

o Stages :   Charges : 35 258 € - Produits : 9 975 € 
o Actions (colloques, valorisation bénévoles, soirée athlètes) : 28 872€ 
o Organisation compétitions ligue : 50 339 € 
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o Compétitions équipes Ligue : 34969 € 
• SUBVENTIONS 

o ANS + Région : 146 450 € 
o Manifestations exceptionnelles : 13 500 € 

BUDGET PREVISIONNEL

 

 

PROPOSITION TARIFS PROCHAINE SAISON 

 

L’ensemble des membres du Comité Directeur ( -1 abstention) approuve cette présentation. Elle 
sera présentée lors de l’AG à Ernée. 

Les membres du CD félicitent le Trésorier pour la clarté des propos et du travail effectué. 
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Point sur la Marche aux interclubs 

Les 2 membres du CD Ligue également membres du CD FFA regrettent le déchainement sans 
fondements et limite respectueux des élus sur les réseaux sociaux. 
La marche restera bien au programmes des interclubs 2023. 
 
Calendrier estival   

Présenté par le Philippe LEPREVOST (CSO Régionale),   
(Cf. annexe 2 de ce compte-rendu) 
Le calendrier estival est approuvé à l’unanimité. 

 
Intervention des Présidents de Commission 

Masters 
Une réunion de commission a eu lieu en présentiel avec peu de participants. 
3 championnats de France à venir. 
 
Santé 
L’édition 2023 de SANTEZ VOUS SPORT est annulée. 
La réunion du 25 mars concernant le livret d’échauffements Marche Nordique est reportée. 
Le guide des recommandations aux organisateurs en cas de canicule est en écriture. 
 
Formation 
Prochaine réunion nationale des référents régions le 18 mars. 
Peu de personnes de la ligue inscrites aux formations Dirigeants. 
 
Intervention des Présidents des Comités départementaux 

44 
Le remplacement d’une partie des missions de Natacha pourrait être assuré 
par un apprenti BEPJEPS notamment avec des actions vers les animateurs 
municipaux et territoriaux. 

53 RAS 
72 RAS 

 

Questions diverses 

Estelle informe : 

- D’un prochain regroupement régional en visio des formateurs de jeunes juges 
- De la création d’une formation nationale pour former les formateurs de jeunes juges 
- De la réalisation d’une session de M0001 pour les jeunes juges passés Cadets. 

 

  



Comité directeur LAPL - Réunion du 25 février 2023 
  5 

Annexe 1 
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Annexe 2 

 
 

 

 
 

 


